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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 14 DECEMBRE 2007

Ordre du jour 

207-80 - Assainissement – Service d'appui technique à l'épuration et au suivi des eaux (Satese) départemental


207-81 - Culture – Finances – Ecole municipale de musique de Saint Avé – Conventionnement de l'accueil des Plescopais


307-82 - Culture – Finances – Médiathèque/Espaces jeunes/Salles de musique – Avenants et marchés complémentaires


407-83 - Enfance – Modification du règlement de fonctionnement du multiaccueil


507-84 - Finances – Economie – Urbanisme – Projet Qualiparc – Avenant de transfert


607-85 - Finances – Tarifs 2008


707-86 - Finances – Décision modificative budgétaire n°2007/02 – Budget principal – Nouvelles mesures -


807-87 - Finances – Décision modificative budgétaire n°2007/01 – Budget annexe de l'assainissement – Nouvelles mesures


907-88 - Finances – Location des barnums


907-89 - Institutions – Nouveaux statuts du Syndicat départemental d'électrification du Morbihan


1007-90 - Personnel – Modification du tableau des effectifs – Création d'un emploi de bibliothécaire – Régime indemnitaire afférent


1307-91 - Personnel – Réforme des avancements de grade


1407-92 - Urbanisme – Sport – Acquisition de terrains appartenant à Melle KLEHENZ


1407-93 - Urbanisme – Sport – Convention de passage pour cheminements doux


1507-94 - Urbanisme – Instauration de la déclaration préalable relative à l'édification des clôtures sur le périmètre de la commune


1607-95 - Urbanisme – Instauration du permis de démolir sur une partie du territoire de la commune


1707-96 - Urbanisme – Débat sur les résultats de l'application du plan local d'urbanisme révisé au regard des besoins en logement – Opportunité d'une nouvelle révision


2207-97 - Urbanisme – Social – Engagement national pour le logement et pour le logement social en particulier – Instauration d'un quota de logements locatifs sociaux dans les programmes immobiliers privés dédiés à l'habitat




Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 6 décembre, s’est réuni le 14 décembre 2007, en session ordinaire en mairie.
Présents (16) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Gérard LE GAL, Jean Yves LATOUCHE, Marylène PISIGO, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER 

Absents ayant donné pouvoir (10) : Bernard DANET, Marcel PUREN, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Christian LE ROY, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Gilles LE CALONNEC, Olivier NOUAIL, Françoise MOURAUD respectivement à Nelly FRUCHARD, Jean Yves LATOUCHE, Gérard BEAULIEU, Danielle NICOLAS, Yolande GAUDAIRE, Christian GASNIER, Claudine LE GALLIC, Jean Yves LE MOIGNO, Bernard JOUET, Jeannine DESFOSSEZ 
Absents (1) : Claudine STEPHANT
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité des membres présents 

Délibération du 14 décembre 2007

07-80 -  Assainissement – Service d'appui technique à l'épuration et au suivi des eaux (Satese) départemental

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 14 décembre 2006, l'assemblée avait approuvé la passation d'une convention avec le conseil général portant sur la mise en place d'un service d'appui technique à l'épuration et au suivi des eaux (Satese). Cette cellule devait en effet apporter un appui technique à l'exploitation et à la validation de l'autosurveillance du fonctionnement des ouvrages d'épuration. Elle devait également fournir une aide à l'élaboration de nouveaux projets liés à l'assainissement collectif.

Compte tenu de l'impact positif de ce nouveau service, nous proposons de renouveler la convention passée pour l'année 2008 au même tarif de 350 € HT.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention Satese dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-81 -  Culture – Finances – Ecole municipale de musique de Saint Avé – Conventionnement de l'accueil des Plescopais

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 7 juillet 2006, l'assemblée avait approuvé :

· un retrait de la compétence "Ecole intercommunale de musique du Pays de Vannes" détenue par la communauté d'agglomération : dans le cadre de la réorganisation de l’Ecole, les communes de St Avé et de Séné s’orientaient en effet vers la création de régies municipales ;

· une extension corrélative des compétences facultatives portant sur le "financement du parcours d’initiation musicale collective" ;

Le même jour, la commune de Saint Avé instaurait son école municipale de musique, qui restait ouverte aux élèves des communes extérieures, sous réserve d'un conventionnement dans les conditions suivantes :

Art. 1 – Objet : l'école propose deux actions différentes :

· un parcours d'initiation musicale collective, soutenu par la communauté d'agglomération ; 

· un parcours individualisé, qui fait l'objet du conventionnement.

Art. 2 – Modalités de fonctionnement : elles sont globalement identiques à celle de l'école intercommunale. Il est simplement précisé l'ouverture aux élèves extérieurs.

Art. 3 – Tarifs : il énonce les tarifs applicables (Cf. annexe pour le détail).

Art. 4 – Participation annuelle de la commune de Plescop : son montant est de 425,50 € par élève pour l'année.

Art. 5 – Modalités de versement de la participation communale : en deux parts égales de 141.80 € versées à l'inscription et en février, et 141.90 € en avril.

Art. 6 – Responsabilité – Assurances : la responsabilité de la commune de Saint Avé est exclusive.

Art. 7 – Durée de la convention : année scolaire 2007/2008, avec une possible résiliation en cas de manquement aux engagements, un mois après l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Art. 8 – Tribunal compétent : tribunal administratif de Rennes en cas de litige.

Aussi, par délibération du 14 décembre 2006, l'assemblée avait approuvé la présente convention pour une durée de un an. Il est aujourd'hui proposé de la renouveler pour une durée identique selon les nouveaux tarifs annexés à la présente délibération.
Annexe : tarifs
Principales remarques :

Nelly FRUCHARD précise à Flora RIMBERT que la participation communale ne couvre pas la totalité du coût de la prestation.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Culture, communication et animation" du 4 décembre 2007 et "Développement économique et finances" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention de partenariat à passer dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter l’aide afférente du conseil général.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-82 -  Culture – Finances – Médiathèque/Espaces jeunes/Salles de musique – Avenants et marchés complémentaires
Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Lors de l'élaboration du programme de la médiathèque, nous avions envisagé de réaliser une dalle au-dessus du local "Espace jeunes" en vue de l'affecter ultérieurement à un usage associatif non défini alors.
Depuis, nous avons rencontré l'association Plescophonie pour évoquer la nécessité de lui trouver un local, en substitution de la maison du Verger. En effet, cette dernière sera démolie très prochainement lors de la réalisation de la future place de la mairie qui interviendra plus tôt que cela n'était prévu initialement. Le local de l'ancienne bibliothèque avait pour un temps été envisagé à cette fin mais il est apparu inadapté, tant du point de vue phonique que du point de vue des fluides (mise aux normes électrique, chauffage, etc.).
Aussi, pour des raisons de cohérence culturelle et des motifs financiers, nous avons décidé de profiter de l'intervention des entreprises sur l'actuelle médiathèque, pour aménager dès maintenant cet espace, en raison de reprises de gros œuvre, de toiture et d'électricité/chauffage, notamment, communes à ces bâtiments intimement imbriqués. Nous avons donc eu recours à des procédures adaptées pour les lots qui pouvaient manifestement faire l'objet d'une mise en concurrence efficace ; ce qui a été le cas. L'urgence et le bon sens le commandant, nous avons eu recours à des avenants ou des marchés complémentaires, pour les lots dont les prestations n'étaient pas techniquement séparables (gros-œuvre, etc.) et qui faisaient déjà l'objet de l'intervention d'une entreprise.
L'ensemble de ces questions ont été examinées en commission d'appel d'offres du 23 octobre dernier, qui a émis un avis favorable sur l'ensemble du dossier. Voici le tableau récapitulatif :
	
	
	Marché initial
	Avenant
	Marché compl.
	Totaux

	Lot
	Entreprise
	MEJ
	SM
	MEJ
	SM
	MEJ
	SM
	 

	1) Gros œuvre
	HAROCHE
	455 000,00
	 
	7 871,15
	3 749,16
	 
	
	466 620,31

	2) Charpente bois
	HILLION
	6 513,38
	 
	 
	 
	 
	1 679,00
	8 192.38

	3) Etanchéïté
	SEO Etanchéité
	47 281,90
	 
	 
	 
	 
	
	47 281,90

	4) Couverture ardoise
	HILLION
	11 771,85
	 
	 
	 
	 
	5 511,00
	17 282,85

	5) Bardage zinc
	LE CUNFF BOURHIS
	54 172,20
	 
	 
	 
	 
	 
	54 172,20

	6) Menuiseries extérieures
	Aluminium Bretagne
	95 597,00
	 
	 
	 1 061,00
	 
	 
	96 658,00,00

	7) Serrurerie
	GUILLERMIC
	15 894,10
	 
	 
	540,80
	 
	 
	16 434,90

	8) Menuiseries int
	CMBS
	51 931,44
	 
	 
	 
	 
	 
	51 931,44

	9) Cloisons doublages
	CAILLOT
	19 302,68
	 
	 
	 
	 
	 
	19 302,68

	10) Plafonds suspendus
	LBSO
	40 969,90
	 
	 
	 
	 
	 
	40 969,90

	11) Revêtements de sols
	DUPUY
	42 472,00
	 
	1 471,45
	 
	 
	 
	43 943,45

	12) Peinture – revt. muraux
	Golfe peinture
	12 887,96
	 
	 
	 
	 
	3 340,06
	16 228,02

	13) Electricité - VMC
	ELTIC
	71 906,35
	 
	 
	10 419,70
	 
	 
	82 326,05

	14) Chauffage - Plomberie
	TATIBOUET
	61 243,80
	 
	 
	9 825,55
	 
	 
	71 069,35

	15) Ascenseur
	ARVOR Automat.
	26 800,00
	 
	 
	 
	 
	 
	26 800,00

	1) Menuiserie intérieure
	HD Construction
	 
	8 536,46
	 
	 
	 
	 
	8 536,46

	2) Cloison
	CAILLOT
	 
	6 562,79
	 
	 
	 
	 
	6 562,79

	3) Plafonds
	GOA
	 
	8 759,51
	 
	 
	 
	 
	8 759,51

	4) Revêtements de sols
	LE BEL
	 
	8 856,78
	 
	 
	 
	 
	8 856,78

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	MEJ : Médiathèque/Espace jeunes
	1 013 744,56
	 
	9 342,60
	 
	0,00
	 
	1 023 087,16

	SM : Salles de musique
	 
	 
	32 715,54
	 
	25 596,21
	 
	10 530,06
	68 841,81

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	Global
	1 091 928,97


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions d'appel d'offres du 23 octobre 2007 et "Développement économique et finances" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la passation des avenants et marchés complémentaires dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-83 -  Enfance – Modification du règlement de fonctionnement du multiaccueil

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 6 juillet 2005, l'assemblée avait approuvé le règlement de fonctionnement du multi-accueil. 

Par la suite, sans remettre en cause les grandes options de ce règlement, le service de PMI avait souhaité y apporter quelques ajustements que les conseillers avaient approuvés le 23 septembre 2005.

Puis les services avaient eux-mêmes tiré les enseignements d'une année de fonctionnement, en proposant des ajustements mineurs mais nécessaires à un bon accueil des parents. Nous avions approuvé ces modifications le 26 septembre 2006.

Après une nouvelle année de fonctionnement, et pour tenir compte de l'extension du multi-accueil, ainsi que de la mise en place d'un protocole avec le médecin référent qui doit être recruté, il est proposé d'apporter de nouveaux ajustements. L'ensemble constitue un document plus aisé à expliquer aux parents lors de la pré-inscription :

Art.4 – Les fonctions de la direction : la rédaction du §4 est modifié en ce sens qu'il ne limite plus l'évaluation des besoins des parents et de l'enfant au stade de la seule préinscription. Il est par ailleurs précisé que le conventionnement prend la forme d'un contrat "d'accueil" et non de "garde".
Art.5 – Continuité de la fonction de direction : sa durée maximale d'absence est portée de 3 à 4 jours compte tenu des personnes désormais présentes.
Art.6 – Equipe intervenant au Multi-accueil : l'article modifié tient compte des recrutements intervenus en 2007 (+2 auxiliaires et + 1 CAP petite enfance). Par ailleurs, le §3 est supprimé pour tenir compte de l'extension du multiaccueil qui absorbe les 16 places. Enfin, la responsabilité du stagiaire est mieux précisé et encadré (§3).
Chapitre III – Modalités d'accueil des enfants: ce chapitre traite désormais de toutes les modalités d'accueil de l'enfant.
Art.8 – Age des enfants accueillis : il est précisé que l'enfant peut être accueilli dès la fin du congé maternité jusqu'à 4 ans.
Art.9 – Horaires d'accueil : cet article précise qu'il n'est pas souhaitable que le temps de présence des enfants excède 10 heures et qu'il est en revanche souhaitable que les enfants prenant leur repas au multiaccueil arrive une demi-heure au moins avant la prise du repas.
Art.10 – Vie quotidienne : il est demandé de doté l'enfant d'un objet familier lors des premières séparations, mais également après cette période déterminante. Par ailleurs, les parents sont invités à rester avec l'enfant uniquement lors de la première prise en charge.

Art.10.5 – Les repas : compte tenu de la production de repas par le service de restaurant municipale, l'article est remanié en conséquence. Par ailleurs, l'article définit mieux les conditions de mise en place d'éventuels régimes alimentaires en concertation avec la famille, le médecin de famille et le médecin référent de la structure.
Art.11 – Capacité d'accueil : il est redéfini le calcul du nombre de place à l'heure compte tenu de l'extension du multiaccueil.
Art.12 – Modes d'accueil proposés : pour les mêmes raisons, cet article est remanié, notamment s'agissant des délais de réservations des accueils ponctuels qui doivent mieux tenir compte du nombre d'enfants déjà importants qui fréquente régulièrement la structure.
Art.13 – Modalités d'admission : il est précisé que l'enfant peut être accueilli dès la fin du congé maternité, et ce jusque l'âge de 4 ans. De manière plus importante, il est précisé que seuls les résidents plescopais bénéficient de ce service, à l'exception de circonstances d'urgence sociale exceptionnelles. Enfin, les modalités sanitaires de l'admission (vaccins, pièces administratives, etc.) sont reprises pour tenir compte de l'intervention du médecin référent de la structure, notamment. 
Art.14 – Définition des tarifs horaires : pour l'essentiel, la modification porte sur les frais de repas qui sont désormais pris en compte dans la tarification, puisque des repas sont maintenant fournis par le restaurant municipal. 
Art.15 – Modalités de contractualisation pour l'accueil régulier : les tranches horaires de tarification sont précisées (4 heures au lieu d'une demi-journée par exemple) et le calcul de la mensualisation est assoupli pour tenir compte du souhait des parents de ne rien verser au mois d'août. Le calcul des congés et des absences déduites des parents sont redéfinis pour tenir compte de la réalité appliquée.
Art.16 – Modalités de rupture de contrat : à titre essentiellement pédagogique, cet article est réécrit et les modalités de notification de la rupture du contrat sont précisées. 
Art.18 – Surveillance médicale : pour l'essentiel, la nouvelle rédaction prend en compte la participation d'un médecin référent au fonctionnement de la structure. Elle introduit également une distinction entre les évictions obligatoires déterminées par le protocole sanitaire de la structure et les évictions possibles laissées à l'appréciation de la direction, en lien avec le médecin de famille.
Chapitre VII – Modalités d'information et de participation des parents à la vie de l'établissement : ce chapitre détaille mieux les modalités d'information des parents ainsi que leur association au fonctionnement de la structure au travers du conseil d'établissement dont la composition, les attributions et le fonctionnement sont clarifiés.
Annexe : règlement de fonctionnement modifié

Principales remarques :

Yolande GAUDAIRE indique à Flora RIMBERT que le contrat "d'accueil" se distingue du contrat de "garde" e ce sens que la relation à l'enfant est nécessairement différente. 

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Enfance, écoles et jeunesse" du 4 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le règlement de fonctionnement modifié joint en annexe ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-84 -  Finances – Economie – Urbanisme – Projet Qualiparc – Avenant de transfert

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Le 20 juin 2007, la commune avait conclu un marché de travaux (lot n°2 – Aménagements paysagers) avec la société JARDI BREIZ pour la réalisation du projet Qualiparc du secteur économique Sud.

Depuis, cette société a cédé à titre universel l'intégralité de son patrimoine à la société ISS Espaces Verts. Il convient donc de prendre acte de cette situation juridique nouvelle, en approuvant un avenant de transfert à compter du 1er juillet 2007.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver l'avenant de transfert dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-85 -  Finances – Tarifs 2008
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Comme chaque année, le conseil municipal est appelé à se prononcer sur le vote des tarifs applicables pour l'exercice suivant. Il est proposé cette année de revoir des tarifs qui ne sont plus en rapport avec les prestations fournies, notamment dans le secteur industriel et commercial où l'équilibre budgétaire est un impératif. Dans ce contexte, voici les principales modifications apportées :


I. LES SERVICES

A) Restauration : nous avons déjà fixé les tarifs pour l'année scolaire 2007/2008 à la rentrée. Depuis, il est apparu une hausse importante des matières premières (10 à 18% sur certains produits) que nous avons évoquée avec les représentants des parents. Ces derniers ont considéré qu'une hausse ultérieure un peu plus forte était concevable. Cela étant dit , nous avons indiqué que nous nous laissions l'année scolaire en réflexion pour suivre la tendance d'évolution des prix et nous limiter le cas échéant à une hausse indexée sur l'indice des prix à la consommation.
B) Accueil périscolaire : les tarifs ont évolué à la rentrée (délégation).
C) CLSH : les tarifs ont évolué à la rentrée (délégation).
D) Multi-accueil : Néant (Tarifs déterminés par la CAF et le quotient familial)

D) Photocopie et télécopie : Néant (tarif maximum encadré atteint).

E) Assainissement : Néant pour l'assainissement collectif (les tarifs suffisent actuellement à équilibrer les besoins). 

II. LES LOCATIONS

A) Mobilier communal : pour des raisons d'équité, il est proposé de supprimer le forfait annuel de 28 € payé par toutes les associations, car certaines en ont un usage peu fréquent, et d'augmenter corrélativement la location plus courante des salles.
B) Mille clubs et Salle polyvalente : même remarque que précédemment.
C) Location des chapelles : Néant

D) Autres locations : Il n’est pas prévu d’évolution à l’exception des loyers indexés.

III. LES OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC

A) Droits de place : Néant.

B) Cirques et manèges : Néant.

C) Cimetière et columbarium : Néant.
D) Taxes diverses : pour tenir compte de la jeunesse du crématorium, il est proposé de ne pas augmenter la taxe de crémation. Par ailleurs, il est précisé que les enfants de moins de 12 ans ne sont pas soumis à cette taxe.
Annexe : Tableau des tarifs

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la  commission "Développement économique et finances" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· fixer dans les conditions précitées et comme mentionnées dans le tableau récapitulatif annexé les tarifs communaux à compter du 1er janvier 2008, à l'exception des tarifs dont l'entrée en vigueur est spécifiquement précisée ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-86 -  Finances – Décision modificative budgétaire n°2007/02 – Budget principal – Nouvelles mesures - 
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I – MOTIVATION DE LA DECISION BUDGETAIRE
A - INVESTISSEMENT

P120 - Médiathèque, Espace jeunes et Salle de musique : le 14 décembre 2007, l’assemblée délibérante s'est prononcée favorablement sur le projet de réalisation d’une salle de musique, attenante à la médiathèque et espace jeunes. Avant de signer les actes contractuels afférents, il convient toutefois d'ouvrir des crédits supplémentaires au budget principal, pour une somme globale de 93 000 €.

P51 - Acquisition de terrain : dans le cadre du projet de développement des équipements publics ou d’intérêt public dans le secteur de Flumir/Kérisouët, la commune va acquérir des parcelles de terrains à Melle Klehenz pour une valeur totale de 14 975.70 € (indemnité de remploi comprise). Il est donc proposé d’inscrire une somme de 15 KE.

P68 - Acquisition de barnum : la commune va acquérir un barnum qui fera l’objet d’une convention avec l’amicale laïque. Le coût de cette acquisition est estimé à 5000 € TTC.

****

Le financement des dépenses supplémentaires est en partie compensé par des subventions attribuées en cours d’année, tel que le programme de voirie 2007 pour 18 435 € (Conseil Général), le giratoire du Soleil Levant pour 5 850 € (Conseil Général), soit un total de 24 285 €.

Par ailleurs, les participations non demandées à ce jour, et n’entraînant pas d’engagement financier, et la recherche permanente de la maîtrise des coûts et de l’optimisation des financements, permettent de dégager un autofinancement complémentaire de 75 000 €.

Aucun emprunt ne sera donc sollicité pour financer ces dépenses.


B - FONCTIONNEMENT

1) L’association de Judo, dont la pérennité n’était pas assurée au début d’année, n’avait pu formuler sa demande de subvention. Depuis cette association a bien heureusement repris toute sa vigueur et nous a présenté une demande de subvention à hauteur de 612.50 €. Les crédits budgétaires au chapitre 65 étant suffisants, aucun montant supplémentaire ne sera inscrit.

2) Par ailleurs, une association s'est créée à Kerfontaine, avec laquelle nous travaillons en partenariat pour faire aboutir leur demande de changement d'ardoises dont chacun peut constater le blanchissement. Pour l'aider dans sa démarche de création et d'engagement du contentieux, nous proposons de lui accorder une subvention de démarrage 150 €.

II – DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE

	DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	MONTANT
	RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	MONTANT

	65 – Autres charges de gestion courante
	-25 000.00
	73 – Impôts et taxes
	+ 29 000.00

	6574 – Subventions 
	-25 000.00
	7381 – Taxe sur droits de mutation 
	+ 29 000.00

	023 – Virement à l'investissement
	+ 75 000.00
	74 – Dotations et participations
	+ 21 000.00

	
	
	7478 – Autres organismes
	+ 21 000.00

	TOTAL DEPENSES
	+50 000.00
	TOTAL RECETTES
	+ 50 000.00

	
	
	
	

	DEPENSES D’INVESTISSEMENT
	MONTANT
	RECETTES D’INVESTISSEMENT
	MONTANT

	20-Immobilisations incorporelles
	- 13 715.00
	021 – Virement du fonctionnement
	+ 75 000.00

	20417-Autres établissements publics locaux
	-13 715.00
	13-Subventions d’investissement
	+ 24 285.00

	21-Immobilisations corporelles
	+ 20 000.00
	1323 – Départements
	+ 24 285.00

	2111 - Acquisition de terrains
	+ 15 000.00
	
	

	2188 – Autres immobilisations corporelles
	+ 5 000.00
	
	

	23-Immobilisations en cours
	+ 93 000.00
	
	

	2313 – Immobilisations en cours
	+ 93 000.00
	
	

	TOTAL DEPENSES
	+ 99 285.00
	
	+ 99 285.00


Principales remarques :

S'agissant de l'acquisition du barnum, Jean Yves LE MOIGNO précise à Bernard JOUET qu'il s'agit d'un procédé habituel d'aide des associations. Nelly FRUCHARD rappelle que c'est le rôle de la commune de soutenir les associations.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les mesures nouvelles précitées ;

· approuver en conséquence la décision modificative budgétaire n°2007-2 du budget principal ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-87 -  Finances – Décision modificative budgétaire n°2007/01 – Budget annexe de l'assainissement – Nouvelles mesures

Nelly FRUCHARD  lit et développe le rapport suivant :


I – MOTIVATION DE LA DECISION BUDGETAIRE
1) Conduite de transfert et études afférentes

Par délibération du 26 septembre 2007, le conseil municipal autorisait le maire à prendre toutes les mesures utiles pour la réalisation d’une conduite de transfert vers la station d’épuration, et pour les études y afférentes. La dépense était estimée à 130 KE HT (honoraires et maîtrise d’œuvre compris).

Depuis, nous avons travaillé activement pour obtenir la solution technique et économique la plus avantageuse.

A cette occasion, compte tenu de l'urgence des travaux, il est apparu opportun de passer un avenant avec l'entreprise EGC Ouest qui intervenait déjà dans le secteur pour réaliser des aménagements liés au dispositif Qualiparc. Le montant de cet avenant s'élève à 14 530.50 € HT. 

Par ailleurs, pour la partie moins urgente de l'opération, nous avons procédé à des consultations dont le résultat est le suivant : 

· Conduite de transfert vers la station d’épuration : 54 090 € HT (Entreprise EGC Canalisations).

· Maîtrise d’œuvre : 7 790 € HT (DDA).

· Assistance conseil pour le pilotage des études préalables à l’extension de la station d’épuration : 3 200 € HT (DDA).

Ces décisions ont abouti à un projet qui sera mis en oeuvre plus rapidement et qui sera économiquement moins couteux : - 50 389.50 € HT.

2) Avenant au marché de réhabilitation des réseaux d’assainissement

L'avenant précité porte sur la fourniture et  la pose de 170 ml de canalisations de refoulement en PE diam 125 pour modifier le réseau de refoulement du poste du Goh Len dans l’entrée du projet "Maryflor". Le montant des travaux supplémentaires est de 14 530.50 € HT, soit une hausse de 4.99 % qui porte le montant du marché initial à 305 154.65 € HT.

II – DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE

	DEPENSES D’INVESTISSEMENT
	MONTANT

	23-Immobilisations en cours
	80 000.00

	2315-Installations, matériel et outillage techniques
	80 000.00

	RECETTES D’INVESTISSEMENT
	MONTANT

	16-Emprunts et dettes assimilées
	80 000.00

	1641-Emprunt en euros
	80 000.00



Principales remarques :

Christian GASNIER précise que cette décision est une conséquence des mesures de représailles de la ville de Vannes et que tout devrait rentrer dans l'ordre vers début mars. Il rappelle toutefois que la perte de capacité épuratoire rend inconstructible les terrains de la Lande / Le Coëdic ; il faut donc lancer les études destinées à la retrouver.
Christian GASNIER et Jean Yves LE MOIGNO rappellent à Bernard JOUET que la commune retrouve ainsi sa liberté, que la canalisation appartient toujours à la commune (elle pourra toujours s'en servir si les relations évoluent de manière plus positive) et que le coût résiduel pour la commune est moindre compte tenu de l'absence de versement le la participation à Vannes (- 250 KE).
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 5décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les mesures nouvelles précitées, et notamment l'avenant à passer avec la société EGC ;

· approuver en conséquence la décision modificative budgétaire n°2007-1 du budget annexe de l'assainissement ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-88 -  Finances – Location des barnums

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

L'Amicale Laïque ayant sollicité la possibilité de bénéficier du prêt des barnums de la commune, il est proposé de les lui louer prioritairement sur une durée de trois ans, moyennant le versement d'un loyer annuel s'élevant à 1400 € toutes taxes comprises. L'association a donné son accord pour cette formule. 

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les conditions de la location des barnums de la commune à l'association "Amicale laïque" dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de la convention de location afférente.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-89 -  Institutions – Nouveaux statuts du Syndicat départemental d'électrification du Morbihan

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Le syndicat d'électrification départemental nous a tout récemment saisis d'une demande de modification statutaire qui a fait l'objet de longues négociations avec la préfecture du Morbihan. 

En effet, le Comité du syndicat départemental d’électricité du Morbihan a pu adopter, le 23 octobre 2007, à l’unanimité, un projet de modification de ses statuts les mettant en conformité avec les dispositions réglementaires.

Ces dispositions s’inscrivent dans la continuité de l’action entreprise et sont de nature à donner à notre département, en matière d’énergie, et, conformément à la loi, l’outil moderne que chaque commune est en droit d’attendre.

Il nous appartient donc aujourd’hui de délibérer sur ce projet et, si vous en êtes d’accord, de transférer directement au Syndicat Départemental d’Electricité du Morbihan, les compétences que nous avons déléguées à ce jour au Syndicat Intercommunal d’Electrification appelé à disparaître.

Cette modification des statuts porte notamment sur :

· l’article 1 en ce qu’il modifie les personnes morales membres et le nom du syndicat dénommé « syndicat départemental d’énergies du Morbihan » ;

· l’article 2.2 en ce qu’il élargit dans le cadre précisé par la loi, les compétences optionnelles ; 

· l’article 5 en ce qu’il modifie la composition du collège électoral. Les délégués sont toujours désignés à la base par les organes délibérants et le collège électoral reste sensiblement de même importance ;

· l’article 5.3 en ce qu’il prévoit la possibilité de créer localement des commissions visant à préserver et développer les relations de proximité.

Enfin la nouvelle organisation conduit à la dissolution du syndicat intercommunal d’électrification auquel notre commune adhère.

Annexe : Statuts
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les nouveaux statuts ci-annexés ; 
· approuver la dissolution du syndicat intercommunal d’électrification de Vannes Est auquel notre commune adhère ;
· transférer au Syndicat Départemental d’Electricité du Morbihan l’exercice intégral de la compétence électricité, préalablement transférée au syndicat intercommunal, ainsi que toutes les activités annexes liées à cette compétence ;
· transférer au Syndicat Départemental d’Electricité du Morbihan l’exercice des compétences optionnelles préalablement transférées au syndicat intercommunal ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-90 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs – Création d'un emploi de bibliothécaire – Régime indemnitaire afférent

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

La construction de la médiathèque est maintenant bien engagée et il nous faut déjà penser à l'acquisition de son équipement, à la constitution de son fond documentaire (papier ou numérique), ainsi qu'au recrutement du personnel nécessaire à son bon fonctionnement qui travaillera en étroite collaboration avec les bénévoles.
Bien que l'ouverture de cet équipement tant attendu des Plescopais ne soit pas prévue avant le dernier trimestre 2008, la conseillère du livre de la DRAC et le directeur de la médiathèque départementale nous ont recommandé d'effectuer le recrutement du responsable de la structure dès le mois de janvier, pour qu'il mène à bien ces lourdes missions. Au mois de mars, nous devrons procéder au recrutement de l'agent du patrimoine qui l'aidera dans sa mission.
En conséquence, il est proposé de créer le poste de bibliothécaire territorial à temps complet ainsi que le régime indemnitaire afférent.

I) CREATION D'EMPLOI
	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée
hebdo

	TEMPS COMPLET
	 
	33
	31
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	
	Attaché principal
	ALD
	1
	0
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	2
	2
	35:00

	
	Rédacteur
	DLP
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif 1 cl
	RG-V
	2
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif 2 cl
	FH-CL
	2
	2
	35:00

	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	
	Agent de maîtrise principal
	LC-PLT
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint technique principal 2 cl
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint technique 1 cl
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	RD-ELB-JBLM-LB-MR-VLM
NR-JYLB
	8
	8
	35:00

	Culture
	Bibliothécaire territorial
	AL
	1
	1
	35:00

	Animation
	Adjoint d'animation 1 cl
	DP
	1
	1
	35:00

	
	Adjoint d'animation 2 cl
	DH-DB-MR
	3
	3
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	Dpi
	1
	1
	35:00

	TEMPS NON COMPLET
	
	19
	18
	 

	Technique 
	Adjoint technique 2 cl
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLLP-AS
	2
	2
	32:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MP
	1
	1
	31:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	CQ
	1
	1
	30:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MTLB
	1
	1
	30:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	YC-LS-AR
	3
	2
	27:00

	
	Adjoint technique 2 cl
	MLH
	1
	1
	26:45

	 
	Adjoint technique 2 cl
	AM
	1
	1
	25:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLB
	1
	1
	18:00

	Médico
	Auxiliaire de puériculture 1° cl
	AJ
	1
	1
	32:30

	sociale
	Auxiliaire de puériculture 1° cl
	IG
	1
	1
	28:00

	
	Auxiliaire de puériculture
	SG 
	1
	1
	25:30

	 
	Atsem 2° cl.
	CL
	1
	1
	34:00

	 
	Atsem 1° cl.
	CG
	1
	1
	32:00

	
	Agent social 2° classe
	CC
	1
	1
	31:00

	
	Agent social 2° classe
	CT
	1
	1
	19:30


Le régime indemnitaire afférent serait le suivant qui complète le régime général existant :


II) REGIME INDEMNITAIRE
Le régime indemnitaire global approuvé en 2004 est modifié ainsi : il est proposé de mettre à jour les grades éligibles à l'IFTS et de créer une prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothécaires.
1) Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.)

Vu la loi n°84-53 et ses mesures d'application, notamment les décrets n°91-875 du 06/09/91 modifié, n°2002-63 du 14/01/02 modifié et n°2003-1013 du 23/10/03 ainsi que leurs propres mesures d'application 
a) Bénéficiaires

Ces indemnités peuvent être versées aux :

· Fonctionnaires et agents non titulaires de catégorie B dont la rémunération est supérieure à celle afférente à l'indice brut 380

· Fonctionnaires et agents non titulaires de catégorie A

b) Conditions

Réaliser des travaux supplémentaires dans une situation d'encadrement.

Ces indemnités ne sont pas cumulables avec les indemnités horaires pour travaux supplémentaires et l'indemnité d'administration et de technicité.

c) Critères de modulation

- le degré de responsabilité (situation d'encadrement ou de sujétions particulières) : En théorie, la prime est calculée à partir d'un coefficient pouvant varier de 0 à 8 en fonction du degré de responsabilité de l'agent. Ce coefficient est appliqué à un montant annuel qui est fonction du grade de l'agent. Le crédit global déterminé par grade et ensuite réparti entre les agents du même grade. A titre indicatif, ces montants sont les suivants :

1ère catégorie : 
1 440.68 €

2ème catégorie : 
1 056.36 €

3ème catégorie : 
840.05 €

En pratique, à Plescop, ce coefficient est déterminé par le maire dans la fourchette suivante, en fonction des critères de modulation :

	Grade concerné
	Catégorie
	Coefficient

	Attaché principal (DGS)
	1ère cat.
	1 à 3

	Attaché 
	2ème cat.
	1 à 3

	Bibliothécaire
	2ème cat.
	1 à 3

	Rédacteur chef
	3ème cat.
	1 à 3

	Rédacteur principal
	3ème cat.
	1 à 3

	Rédacteur (au-dessus d'IB 380)
	3ème cat.
	1 à 3


- la manière de servir : Le coefficient multiplicateur est réduit l'année suivant l'évaluation de l'agent de la manière suivante :

· de -0,2 pour une note inférieure à 13 et supérieure ou égale à 11

· de -0,5 pour une note inférieure à 11 et supérieure ou égale à 9

· de -0,8 pour une note inférieure à 9 et supérieure ou égale à 7

Elle est intégralement supprimée en-dessous d'une note inférieure à 7.

- le présentéisme : La prime est proratisée au-delà du 3ème jour consécutif d'absence liés aux :

· congés de maladie

· accidents du travail lorsqu'ils résultent d'un accident de trajet dont la faute est imputable à l'agent

d) Modalités de versement

Cette indemnité est versée mensuellement.

e) Indexation

Cette indemnité est indexée sur la valeur du point de la fonction publique.


2) Prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothécaires
Vu la loi n°84-53 et ses mesures d'application, notamment le décret n°93-526 du 26/03/93 modifié ainsi que ses propres mesures d'application
a) Bénéficiaires

Agents titulaires, stagiaires et non titulaires relevant des cadres d'emplois suivants :

· Bibliothécaires
b) Conditions 

Cette indemnité s'analyse comme un complément de rémunération dont le montant évolue en fonction du degré d'engagement, de responsabilité et d'assiduité de l'agent dans les activités du service.

c) Critères de modulation

- le degré d'implication ou de sujétions particulières du poste : 
La prime versée à l'agent, après arrêté du maire, est déterminé à partir d'un montant plafond fixé par arrêté. A titre indicatif, ce montant est le suivant :
	Grade concerné
	Montant 
annuel 

	Bibliothécaire
	1 443.84 €



- la manière de servir : Le montant individuel est réduit l'année suivant l'évaluation de l'agent de la manière suivante :

· de -20% du coefficient attribué, pour une note inférieure à 13 et supérieure ou égale à 11

· de -50% du coefficient attribué, pour une note inférieure à 11 et supérieure ou égale à 9

· de -80% du coefficient attribué, pour une note inférieure à 9 et supérieure ou égale à 7

Elle est intégralement supprimée en-dessous d'une note inférieure à 7.

- le présentéisme : La prime est proratisée au-delà du 3ème jour consécutif d'absence liés aux :

· congés de maladie

· accidents du travail lorsqu'ils résultent d'un accident de trajet dont la faute est imputable à l'agent

d) Modalités de versement

Cette indemnité est versée mensuellement.

e) Indexation

Cette indemnité est indexée sur la valeur du point de la fonction publique.
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· créer un poste de bibliothécaire territorial à 35/35° ;

· approuver le régime indemnitaire dans les contions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-91 -  Personnel – Réforme des avancements de grade 
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Le maire présente le rapport suivant :

Le législateur de 2007 a donné aux élus locaux la possibilité d'exercer pleinement leur responsabilité dans le façonnage de leur organisation.

Ainsi, il nous appartient désormais de fixer, après consultation des partenaires sociaux, notamment lors du comité technique paritaire, les conditions d'avancement de grade de nos agents, de la manière la plus équitable possible, quel que soit leur filière ou leur cadre d’emplois.

Nous avions jusqu'ici l'habitude d'examiner les demandes d'avancement de grade, indépendamment de tous quotas, au regard des éléments d'appréciation suivants qui nous semblaient de nature à garantir une équité de traitement, une organisation cohérente et une masse salariale maîtrisée :

· le besoin du poste pour l’organisation ;

· l’adéquation entre les compétences de l’agent et le besoin ;

· les ressources budgétaires de la collectivité, étant précisé qu’une période minimum de 3 ans était conservée entre examen d'avancement, à laquelle il pouvait toutefois être dérogé en cas d’incompatibilité manifeste entre le grade et les missions de l’agent.

Ces critères nous semblaient bien plus pertinents que des quotas technocratiques qui ne prenaient pas en compte la diversité des situations et aboutissaient plus à une administration rigide du personnel plutôt qu'à une gestion souple des ressources humaines.

Nous souhaitons donc fixer le taux de promotion des agents éligibles à un avancement de grade à 100% de l’effectif remplissant les conditions pour être promus, afin de bénéficier de la plus grande souplesse possible instaurée par le législateur et de faire jouer pleinement nos propres critères d'appréciation.

	Après en avoir délibéré, vu l’avis du comité technique paritaire du 11 décembre 2007 et sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· adopter un taux de promotion de 100% de l’effectif des agents remplissant les conditions à un avancement de grade dans le cadre des critères statutaires d’avancement et des critères définis avec les partenaires sociaux ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-92 -  Urbanisme – Sport – Acquisition de terrains appartenant à Melle KLEHENZ

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

Le 8 novembre 2007, nous avons rencontré Melles KLEHENZ, dont l'une est propriétaire de deux parcelles classées au plan local d’urbanisme en secteur 1AUs, c'est-à-dire un secteur destiné à des équipements publics socio-éducatifs ou de loisirs et grevé d’une servitude d’utilité publique prenant la forme d’un emplacement réservé.
La commune souhaite en effet poursuivre l’acquisition de terrains dans le cadre de projet de développement des équipements publics ou d’intérêt public du secteur.

Comme cela est souvent le cas, un accord amiable est intervenu pour l'acquisition des parcelles cadastrées AB 68 et G 504, d’une contenance respective de 3249 m² et 4373 m² dans les conditions suivantes :

	Surface
	 
	[image: image2.png]PLESCOP @



7 622 m²

	Prix unitaire
	 
	1,68 €

	Indemnité principale
	12 804,96 €

	Indemnité de remploi
	 

	20% sur 5000 €
	 
	1 000,00 €

	15% entre 5000 € et 15 000 €
	1 170,74 €

	TOTAL
	 
	14 975,70 €


Principales remarques :

Jean Yves LE MOIGNO et Christian GASNIER confirment à Bernard LE STUDER que l'espace boisé est conservé et qu'il sera même développé de manière à former un  écran végétal entre l'espace sportif et les habitations en rive.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· décider l’acquisition des parcelles AB 68 et G 504 dans les conditions précitées, conformément à l’avis des services fiscaux (domaines) en date du 22 novembre 2007 ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-93 -  Urbanisme – Sport – Convention de passage pour cheminements doux

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

La commune de Plescop manquait cruellement d'une réelle continuité de cheminements doux permettant aux Plescopais de découvrir notre patrimoine naturel en toute quiétude.

Dans un premier temps, le conseil municipal avait tiré les conséquences de cette analyse en approuvant son plan local d'urbanisme, dont le projet d'aménagement et de développement durable prévoyait notamment de compléter prioritairement la réalisation de cheminements autour du bourg.

Par la suite, l'assemblée avait adopté un programme pluriannuel de réalisation de cheminements doux sur les années 2006/2007. Ce programme couvrait des espaces à acquérir, ou déjà acquis par la commune, ainsi que des secteurs dont l'acquisition n'était pas jugée opportune mais pour lesquels il était possible d'organiser un droit conventionnel de passage pour cet usage. Or, depuis, il s'est avéré opportun d'organiser un tel droit sur une parcelle, dans l'attente de la réalisation d'autres acquisitions et de travaux permettant de boucler nos cheminements doux dans secteur du Soleil Levant/Ménessal : il s'agit d'établir un droit de passage précaire sur la parcelle F1701 appartenant à l'indivision LE MAIRE. Le contenu de cette convention serait le suivant : 

Art. 1 : cet article pose l'objet de la convention qui est d'autoriser le passage de randonneurs pédestres et de cycliste sur la parcelle concernée.

Art. 2 : cet article définit l'étendue de l'autorisation du propriétaire tant pour les aménagements devant être apportés à la parcelle concernée que pour la publicité pouvant être organisée sur l'existence des cheminements réalisés.

Art. 3 : cet article a trait au renoncement du propriétaire à demander une quelconque indemnité ainsi qu'à son obligation d'information préalable en cas de modification du tracé.

Art. 4 : cet article impose à la commune d'informer les usagers sur l'étendue de leurs obligations lorsqu'ils empruntent les cheminements doux.
Art. 5 : cet article consacre le principe de non responsabilité du propriétaire du terrain de passage.

Art. 6 : la durée de la convention est de 1 an, renouvelable par reconduction expresse, si le projet d'acquisition ou de travaux de bouclage des chemins doux n'est pas achevé dans le secteur.
Art. 7 : définit l'entrée en vigueur de la convention.

Annexe : convention

Principales remarques :

Jean Yves LE MOIGNO et Christian GASNIER confirment à Bernard LE STUDER que la convention prévoit bien la déresponsabilisation du propriétaire en cas d'accident sur le chemin.

	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention de passage dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-94 -  Urbanisme – Instauration de la déclaration préalable relative à l'édification des clôtures sur le périmètre de la commune

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

La réforme des autorisations d’urbanisme engagée depuis 2005 a modifié le régime des différentes autorisations d’urbanisme, afin de le "simplifier". 
Ainsi, conformément à la nouvelle rédaction de l’article R.421-2 du code de l’urbanisme, les clôtures sont désormais dispensées de formalités, en raison de leur nature ou de leur très faible importance, sauf dans certains secteurs protégés (site inscrit, etc.).

Cependant, il est permis au conseil municipal de soumettre leur édification à une déclaration préalable sur tout ou partie du territoire communal, à l’exception des clôtures agricoles et forestières.

Nous vivons donc le paradoxe suivant : 

· la réforme vise à "simplifier" les démarches des propriétaires ;

· ils ne sont donc plus obligés de déclarer préalablement l'édification de leur clôture ;

· mais ils doivent toujours respecter le plan local d'urbanisme ;

· ils encourent donc le risque de réaliser une clôture non conforme s'ils n'en connaissent pas ou s'ils n'appliquent pas correctement les règles d'édification ;

· les réalisations non conformes risquent de produire des contentieux entre voisins qui alourdiront les démarches de tous (propriétaires, voisins, commune).

Dans un contexte de judiciarisation des relations sociales, il donc préférable d'éviter autant que possible les contentieux en amont en informant et conseillant au mieux le public à l'occasion du dépôt d'une déclaration préalable somme toute très sommaire au regard des risques encourus.
Aussi, il est proposé d’instaurer la déclaration préalable pour toute édification de clôture sur le périmètre de la commune conformément à l’article R.421-12 du code de l’urbanisme.
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 5 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· instaurer la déclaration préalable pour l'édification de clôture sur le périmètre de sa commune dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-95 -  Urbanisme – Instauration du permis de démolir sur une partie du territoire de la commune 

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Lors de la révision de plan local d'urbanisme, les pouvoirs publics n'avaient pas souhaité que nous puissions instituer le permis de démolir en dehors de zones protégées, très complexes à créer à l'échelle de notre commune.
Depuis, la réforme des autorisations d’urbanisme engagée depuis 2005 a modifié le régime des différentes autorisations d’urbanisme, et celui des permis de démolir en particulier. Ainsi, conformément à la nouvelle rédaction de l’article R.421-27 du code de l’urbanisme, doivent être précédés d’un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située dans une commune ou une partie de commune où le conseil municipal a décidé d’instituer le permis de démolir.

Par ailleurs, doivent être précédés d’un permis de démolir, conformément à l’article R-421.28, les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située dans une commune ou partie de commune où il a été institué : en secteur sauvegardé, en périmètre de restauration immobilière, en site classé ou inscrit, dans le champ de visibilité  d’un monument historique, dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP), à l’intérieur d’un périmètre délimité par le plan local d’urbanisme au titre du 7° de l’article L.123-1.

Enfin, doivent également être précédées d’un permis de démolir les démolitions sur une construction inscrite monument historique ou adossée à un immeuble classé et toute démolition sur une construction protégée par un plan local d’urbanisme.

Les hypothèses prévues par l'article R.421-8 n'étant pas nouvelles, il reste à nous prononcer sur le périmètre prévu par l'article L.421-27 du code de l'urbanisme nouvellement rédigé.
Après avoir évalué les effets du nouveau PLU, afin de limiter les opérations de restructurations urbaines sauvages et/ou les atteintes au logement, ou encore à la qualité du patrimoine bâti, nous proposons donc d'instituer une obligation de demande préalable d'un permis de démolir pour les constructions comprises dans le périmètre ainsi définit  :

· secteur urbain : toutes les zones U et AU ;
· secteur rural : tous les secteurs Nv.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· instaurer le permis de démolir dans les contions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-96 -  Urbanisme – Débat sur les résultats de l'application du plan local d'urbanisme révisé au regard des besoins en logement – Opportunité d'une nouvelle révision 

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Au terme de 5 années de réflexion approfondie, de procédures lourdes et de discussions intenses avec nos différents partenaires de développement, l'assemblée avait approuvé la révision du plan local d'urbanisme de la commune de PLESCOP le 13 octobre 2003.
Depuis, la loi ENL (Engagement national pour le logement) du 13 juillet 2006 nous a invité à :

· débattre des résultats de l'application de ce plan révisé au regard de la satisfaction des besoins en logement et, le cas échéant, de l'échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;
· délibérer le cas échéant sur l'opportunité d'une mise en révision de ce plan.

Avant d'examiner l'opportunité d'une nouvelle mise en révision, nous avons donc souhaité poser les éléments de débats souhaités par la loi, en l'étendant toutefois à l'ensemble des orientations de Plu révisé en 2003 : ce document est un ensemble cohérent, l'examiner partiellement pourrait nous conduire à en déséquilibrer l'économie générale.

I. BILAN DU PLAN LOCAL D'URBANISME REVISE
Ce bilan est effectué par objectif, avec un point particulier consacré au logement :
	Objectif
	Action
	Evaluation

	Maîtriser et rationaliser la consommation de l'espace naturel par l'urbanisation.
	Limiter strictement l'extension des villages dans le secteur agricole.
	Les villages n'ont subi aucune extension de l'urbanisation ; seuls les droits à construire existants depuis 1982 ont été utilisés partiellement. Pour l'essentiel, les acquéreurs étaient des personnes extérieures à Plescop, et bien souvent des Vannetais.

Nous avons constaté une parcellisation plus dense (500 m² env.) et des découpages parfois difficiles, qui traduisent un manque de terrain constructible accessible sur le Pays de Vannes. Nous avons toutefois pris soin de bien insister sur la nécessaire obligation d'assurer un assainissement non collectif compatible avec ses dimensionnements.

La consommation de l'espace naturel a donc bien été réduite dans ces secteurs : l'urbanisation y est limitée et un peu plus dense.

	
	Promouvoir des formes urbaines d'une plus forte densité, en particulier sous la forme de petits collectifs.
	Pour l'habitat

La Zac de l'Hermine avait en partie eu pour conséquence un relatif étalement urbain autour du bourg, mais il été aussi nécessaire de proposer des lots libres à des coûts raisonnables à l'époque. La Zac de Kerfontaine avait en grande partie corrigé et compensé cette tendance en proposant des lots plus denses (maisons de ville) ainsi que des collectifs en cœur de bourg. 

La Zac des Jardins du Moustoir s'inscrit parfaitement dans cette démarche puisqu'elle propose :

· 318 logements environ en petits collectifs

· 43 logements en maisons de ville

· 124 logements en maisons pavillonnaires

56 logements individuels sont déjà attribués et un programme de 70 logements en collectif verra bientôt le jour. Il est précisé que le nombre de collectif est supérieur mais que la surface reste la même. Elle est simplement ventilée de manière différente avec des logements plus petits, donc plus accessibles.
Une partie de cette Zac est toutefois restée en espace naturel pour y créer une coulée verte en partie affectée à la régulation des eaux pluviales du bourg.

Globalement, la limitation de la consommation de l'espace naturel est efficace puisque l'urbanisation s'est opérée pour l'essentiel par du renouvellement urbain ou par la fermeture de poches d'urbanisation du bourg. Les constructions y sont plus denses (collectifs, maisons de ville) et donc plus respectueuses de l'espace naturel.

Le bilan est de ce point de vue très positif.


Pour l'économie

La consommation de l'espace naturel est en revanche plus importante car il est très difficile d'insérer du tertiaire dans des opérations de renouvellement urbain compte tenu de l'échelle de notre centre-bourg. L'espace économique était vierge et il convenait de le développer. Partant, cette orientation s'est traduite par une réelle consommation de l'espace naturel en secteur Sud. 

Celle-ci intervient toutefois désormais de manière qualitative et dans le respect du milieu. 

En outre, le Scot du pays de Vannes prévoit une coupure verte entre Vannes et Plescop sur le territoire de Vannes à Kerluherne.

	Préserver mettre en valeur le patrimoine naturel et bâti. 
	Réaliser une protection spécifique sur les paysages et les bâtiments les plus intéressants. 
	A ce titre, nous avons créé des zones de protection de l’espace naturel sur tous les fonds de ruisseaux et les espaces naturels les plus remarquables. Nous avons également veillé à leur intégrité en engageant deux procédures judiciaires contre des entreprises ayant effectué des remblais durables illégaux dans ces secteurs et en empêchant leur création en trois autres points. Les secteurs de protection des zones humides sont bien identifiées dans le PLU (Na). Cependant, ces zonages s'appuient beaucoup des cartes IGN encore incomplètes. Ils doivent donc être complétés. Un recensement plus exhaustif va être engagé très prochainement par le syndicat du Loch et du Sal.

Nous avons par ailleurs créé un nouveau zonage dans les villages d’intérêt patrimonial (Nv) qui a donné lieu à une seule opération dans le secteur du Gusquel. Contrairement à ce qui avait été soutenu à l'époque de sa création, cette innovation a réellement permis de sauvegarder et valoriser du patrimoine bâti ancien sans créer de l'extension de l'urbanisation dissimulée. L'expérience est donc très positive et doit être maintenue.

	
	Mettre l’accent sur la protection de l’environnement à travers les thèmes de la qualité de l'air, de l’eau et de la lutte contre les inondations.
	La densification urbaine a conduit à limiter la consommation de l'espace naturel et donc à limiter des déplacements. De ce point de vue, la qualité de l'air s'en trouve renforcée. Mais il existe des projets (auto)routiers qui pourraient en revanche y porter beaucoup plus atteinte…
Par ailleurs, la reconquête de l'eau s'inscrit dans un cadre plus vaste que celui de notre territoire communal, qui n'est qu'un point de passage vers le Golfe. L'amont et l'aval sont donc fortement sollicités, mais nous avons néanmoins notre rôle de filtre à jouer. C'est ce que nous avons fait en réalisant notamment la nouvelle station d'épuration, prévue en emplacement réservé ; celle-ci permet un meilleur traitement du rejet dans le milieu. Nous avons également créé, ou nous créons, des espaces de régulation et de stockage des eaux pluviales, comme le prévoyaient nos zonages et nos orientations d'aménagement. Les risques d'inondations et d'atteintes aux milieux sont donc ainsi limités. Toutefois, comme cela a été précisé plus haut, la protection du milieu naturel mérite d'être renforcée par un zonage plus exhaustif des zones humides.

	Conforter et diversifier les zones d’urbanisation dans une démarche de solidarité et de qualité urbaine
	Favoriser la mixité sociale.
	D'aucuns souhaiteraient résumer l'aménagement communal à la juxtaposition de quartiers pour les plus riches et de quartiers pour les plus modestes. L'actualité démontre s'il le fallait les effets d'une telle volonté de ségrégation et de rupture. Il faut donc mixer, intégrer toutes les populations, qu'elles que soient leurs origines sociales. C'est le projet d'aménagement de notre territoire tel qu'il se réalise aujourd'hui puisqu'il comprend des logements sociaux en cœur de bourg (près de la médiathèque, à Kerfontaine, etc.) ainsi qu'en périphérie (Zac des jardins du Moustoir, etc.).
Ainsi, depuis 2003, nous avons réalisé 73 logements sociaux (32 dans la Zac de l'Hermine, 26 à la Chesnaie, 15 avec Espacil) auxquels 26 autres logements vont bientôt s'ajouter place de l'église. 
Cela reste toutefois insuffisant au regard de la loi DALO de 2006 qui étend l'obligation d'un quota de 20% de logements sociaux aux communes de plus de 3500 habitants. Selon la communauté d'agglomération, ce taux serait de 13,96 % ; il reste donc du progrès à faire alors que nous sommes peu aidés et que ce taux est probablement inférieur (~11% env.).

Il convient donc de se donner les moyens d'atteindre nos objectifs, parce que nous encourrons des pénalités financières à partir de 2014, mais aussi, et surtout, parce que l'objectif de mixité sociale est un élément indissociable de notre politique de développement.

	
	Diversifier, à travers la réalisation de la Zac de l’Hermine II et de la Zac des Jardins du Moustoir, les produits immobiliers proposés.
	Afin d'éviter la consommation d'espaces naturels et de laisser à nos enfants des espoirs de développement, il convient de favoriser le renouvellement urbain et la densification des bourgs. C'est le sens de l'histoire, c'est le sens de notre politique de développement depuis plus de 15 ans, et c'est aussi, désormais, le sens de la loi.
Dans cet esprit, il convient de diversifier les typologies de logements et de favoriser la production de logements collectifs, dans les opérations nouvelles ou dans les opérations de renouvellement urbain.

Plusieurs opérations se sont inscrites dans cet esprit avec plus ou moins de bonheur :

· Restructuration du centre-bourg : cette réalisation de collectifs (projet Aiguillon, Eprim et Espacil dans la Zac de l'Hermine) était programmée (comme dans la Zac des jardins du Moustoir) et intégrait les changements d'usage ; elles se sont donc bien déroulées. S'ajoute à cela des opérations Sofi-Ouest (Cézanne) et Eprim (Harmonie) qui ont donné du corps aux entrées de bourg. Le bilan est là très positif tant du point de la mixité sociale que de la physionomie urbaine.

· Restructuration ponctuelle : l'ancienne propriété ALLANO et l'ancien garage PRONO n'avaient pas nécessairement vocation à accueillir des programmes locatifs de part leur situation et leur configuration.

Il convient donc de maintenir et de favoriser le renouvellement urbain, en veillant à une plus grande harmonie et une plus grande cohérence. Un nouveau zonage désignant plus précisément les espaces dédiés aux collectifs mériterait d'être mis en place, même si cela reste toujours difficile.

	
	Réaliser des équipements spécifiques d’accueil des personnes âgées.
	Nous avons permis la réalisation de la Chesnaie (emplacement réservé à cet effet) et nous souhaiterions la création d'un nouvel équipement dans le secteur Sud, le zonage de 2003 en permettant la réalisation.

	
	Maîtriser les coûts de commercialisation des terrains grâce à une maîtrise partielle du foncier et des échéanciers
	Il s'agit là de la pierre d'angle de la politique de développement communale, la clef de voute de la mixité sociale et du développement durable.
La valeur effective d'un terrain dépend de deux éléments déterminants :

· son zonage ;

· son degré d'équipements publics.

Ces éléments dépendent essentiellement de la collectivité publique ; c'est donc bien la collectivité publique qui fait la valeur d'un terrain.

Nous nous sommes donc employés à maîtriser les coûts de commercialisation en maîtrisant les zonages et l'évolution des équipements publics ; et en constituant des réserves foncières. D'aucuns prétendent que ces réserves créent de la rareté et font donc monter le prix du foncier. Cela procède d'une vision économique très courte.

En premier lieu, la commune qui ne constituerait pas de réserves foncières, et ouvrirait largement son urbanisation subirait immanquablement le rythme d'urbanisation et de réalisation des équipements publics d'accompagnement, sans être certaine d'en avoir les moyens financiers. Elle devrait alors recourir plus fortement à l'emprunt puis à l'impôt. 

Par ailleurs, cela n'induirait nullement une baisse du coût du foncier car les propriétaires privés pratiqueraient une rétention foncière à des fins spéculatives.

Nous avons donc fait le choix de maîtriser notre urbanisation, et le coût de cette urbanisation, et cette politique publique donne des résultats concrets : 

· en 2004, un terrain agricole est acheté 10 € à Vannes quand un terrain à construire en secteur tertiaire est acquis à 4 € à Plescop ;
· en 2007, un terrain à construire est acheté 15 € à 28 € dans des communes ne pratiquant cette politique foncière, quand il est acquis entre 4,50 et 5 € dans les communes la pratiquant dans un secteur équivalent.

Les faits sont têtus et ils démontrent en l'occurrence l'efficacité du dispositif.

	Adapter les équipements publics aux besoins de la population et localiser les aménagements
	Prévoir des équipements publics, désignés par des emplacements réservés (plans graphiques), qui traduisent les besoins de la commune mis en relief par une étude approfondie portant sur différents thèmes : l’enfance, la solidarité, la culture, le sport, l’environnement
	Le plan local d'urbanisme prévoyait les emplacements réservés suivants :
1. Recalibrage partiel de la route départementale n° 779 : sans suite

2. Réalisation de la route départementale de contournement Est du bourg : réalisé

3. Station d'épuration et ses équipements annexes : réalisée

4. Aménagement d'espaces verts et de bassins tampon d'eaux pluviales (Zac du Moustoir) : en cours

5. Aménagement d'aire de départ de randonnée (Trézélo) : non réalisé

6. Equipements sportifs, socio-éducatifs, techniques et de loisirs (Flumir) : à l'étude

7. Equipements sportifs et de loisirs (Flumir) : à l'étude

8. Espace récréatif sportif et de loisirs (Leslégot) : réalisé

9. Equipements sociaux (Maison d'accueil spécialisée pour personnes dépendantes) et socio-éducatifs (Maison de l'enfance, salle d'activités physiques, extension du groupe scolaire) et équipements d'infrastructure : réalisé

10. Cheminement doux : en cours

11. Espace récréatif de loisir (Ménessal) : en cours

12. Equipements scolaires et équipements d'infrastructure (Ecole Dolto) : réalisé

13. Equipements administratifs et socio-culturels (Mairie, etc.) : à l'étude

14. Voirie d'accès à une zone 1AU (Guernic) : réalisé

15. Voie de maillage inter-quartiers (impasse des genêts) : non réalisé

16. Crématorium et équipements annexes (Flumir) : réalisé

17. Aménagement d'un bassin tampon d'eaux pluviales et de sa voie d'accès (près de la rue de Châteaubriant) : en cours

18. Aménagement d'une aire de stationnement paysager (Leslégot) : réalisé

19. Aménagement de voirie (Kerfontaine) : réalisé
20. Aménagement de voirie et d'un carrefour (Soleil Levant) : en cours
21. Aménagement de voirie et réalisation d'un carrefour (Moustoir) : programmé dans la Zac
22. Equipement polyvalent de quartier, socio-culturel et de loisirs : non réalisé
D'une manière générale, une bonne partie des équipements sont à l'étude ou sont réalisés, sans que cela ne pose problème pour les finances communales. Le bilan est donc très positif. 

	Conforter et valoriser le développement économique dans un cadre respectueux du paysage et de l’environnement
	Créer des schémas d’organisation qui protègent fortement le caractère bocager du site, dans une volonté d’un aménagement qualitatif
	Le développement économique Sud intègre cette problématique. Elle est par ailleurs d'un dispositif financier appréciable qui permet de renforcer les aspects qualitatifs : il s'agit de Qualiparc.
De ce point de vue, le bilan est très positif et est respectueux de la trame bocagère sur laquelle il s'appuie.

	
	Regrouper l’ensemble des activités commerciales et de service dans le centre bourg, afin de créer une dynamique commerciale dans un cadre propice, proche des lieux de vie
	La restructuration du centre-bourg comprise dans la Zac de l'Hermine intègre cette problématique puisqu'elle prévoit un ensemble de collectifs en cœur de bourg, au RDC desquels il est permis d'installer une trame commercial qui redynamise le centre.
Le PLU permettait en outre l'installation d'un appareil commercial en entrée Sud du bourg, qui n'a nullement porté préjudice au parc commercial du bourg. Il permet en revanche de capter une clientèle qui tendait à fuir vers le secteur de Leclerc.
Il n'est pas envisagé de faire évoluer les zonages existant sur ce point.

	Préserver l’outil agricole et valoriser la fonction résidentielle et récréative de l’espace rural
	Interdire ou limiter l’implantation de nouvelles constructions aux abords des sièges d’exploitation
	La réglementation nationale y oblige de toute façon. Seuls les habitations remarquables ont fait l'objet d'un classement spécifique (Nv) qui a donné satisfaction si l'on tient compte des quatre années passées.

	
	Renforcer les possibilités de randonnée équestre, cycliste et pédestre sur la commune, notamment en rive du centre-bourg
	Cette action est en cours de réalisation puisqu'une grande partie des terrains sous emplacement réservé a fait l'objet d'acquisition amiable ou de convention de passage. Conformément au PADD, la réalisation des chemins doux s'effectue par cercle concentriques à partir du bourg. Le bilan est donc positif.

	
	
	

	Le logement
	La construction du plan local d'urbanisme reposait sur un rythme de logement de l'ordre de 50/60 logements par an pour éviter des tensions trop importantes sur le besoin d'équipements publics.

Depuis, 222 logements en collectif environ ont été construits, ainsi que 86 logements individuels, ce qui nous donne un rythme de logement de l'ordre de 77 logements par an. Globalement, le rythme est relativement respecté sans que le surplus n'induise des besoins complémentaires importants en matière d'équipement.
Par ailleurs, nous pouvons tirer d'autres enseignements de ces quatre années d'urbanisation :
· les offres de constructibilité dans les écarts devaient normalement se réduire mais les divisions parcellaires (500 m² env.) aboutissent à un niveau significatif de construction (60% du logement individuel) ;

· le parc de logements nouveaux est très majoritairement composé de collectifs (72 %) ;

· l'offre de logements sociaux est de l'ordre de 24 % sur la période (18% env. si l'on compte différemment les logements de la Chesnaie). Ce qui ne suffit pas à compenser le passé.
A partir de ces enseignements, si l'on considère que les Zac à réaliser ou à achever (Jardins du Moustoir et l'Hermine II) portent en leur sein une politique de logement dynamique, mais qu'elles ne suffiront pas à assumer nos obligations en matière de logement sociaux, il nous appartient de prendre des mesures pour :

· inscrire dans le PLU une politique plus volontariste en matière de logements social dans nos prochaines opérations publiques d'aménagement, sous réserve que tous les acteurs du développement nous y aident ;

· obliger les bailleurs privés à participer plus activement à l'effort social, comme le prévoit au demeurant le Scot du Pays de Vannes.




II. OPPORTUNITE ET ORIENTATION DE LA NOUVELLE REVISION

Compte tenu de ce qui précède, et des enjeux sociaux et environnementaux, il apparaît nécessaire d'engager une nouvelle révision du plan local d'urbanisme dont les grands axes de réflexion pourraient être les suivants :
A) Renforcer les mesures environnementales et le développement durable (dont la protection des milieux et la mixité sociale en sont des composantes), notamment :
· en intégrant notamment un recensement exhaustif des zones humides ;

· en intégrant un nouveau schéma directeur d'assainissement ;

· en maintenant et/ou en étendant la préservation et la valorisation du patrimoine bâti ;

· en prévoyant des zones de remblaiements compatibles avec notre développement ;

· en étendant les espaces boisés classés au titre de mesures compensatoires de notre développement.
B) Assurer la satisfaction des besoins en équipements et en espaces publics de développement, notamment : 
· en précisant les modalités de développement de l'habitat, social notamment, en particulier dans le secteur de La Lande-Le Coëdic (changement de classement, emplacements réservés, etc.) ;

· en prévoyant la réalisation d'un barreau routier d'achèvement du contournement du bourg par le conseil général entre Ménessal et Kergroix ;

· en créant les emplacements réservés nécessaires à un achèvement complet de l'aménagement du centre-bourg, etc. ;

· en créant la possibilité de réaliser une base pour le pôle "entretien et logistique" centre technique municipal à proximité du complexe sportif, ainsi qu'une base pour le service "espaces-verts / voirie" à la place de l'ancienne station d'épuration ;

· en inscrivant la possibilité de réaliser des équipements publics, socio-éducatifs et/ou de loisirs en particulier, notamment à proximité du 1000 clubs.
C) Assurer la cohérence de l'écriture urbaine et rurale
Il s'agit ici de réécrire le règlement du plan local d'urbanisme car nous sommes parfois confrontés à des opérations de renouvellement urbain qui n'ont pas leur place dans les secteurs où elles interviennent, compte tenu d'un changement sociologique profond dans le rapport au patrimoine (l'affect qui l'entourait a laissé la place à une vision purement économique qui rend plus aisées les démolitions/restructurations). Par ailleurs, quelques points réglementaires méritent d'être précisés ou corrigés.
· en définissant des zonages propres aux opérations de renouvellement urbain, à des fins de constructions de collectifs notamment (Uac ou 1AUac) ;
· en définissant des corps de rue ;

· en harmonisant les zonages pour éviter des chevauchements d'opération sur différents secteurs réglementaires (ex : au Coëdic, le secteur Nv ne sera probablement plus opportun dans un contexte urbain) ou pour éviter le maintien inopportun de poches d'urbanisation (ex. dans le secteur de Kérisouët, la trame paysagère étant défini, il n'est plus opportun de conserver des secteurs naturels à titre conservatoire).
· en écrivant de nouvelles règles pour les clôtures, les abris de jardin et les annexes qui participent fortement (en positif ou en négatif) à l'ambiance d'un développement ;

Il s'agit là d'éléments de réflexion qui doivent toutefois être approfondis et élargis par un cabinet spécialisé que nous consulterons ultérieurement. Il assurera alors un diagnostic beaucoup plus fin et nous proposera des options de développement. Il apparaît toutefois opportun de vérifier que nous partageons ces grandes orientations avant d'avancer plus finement dans ce dossier.

Principales remarques :

Christian GASNIER considère que le PLU a globalement évité le mitage en renforçant la densification en milieu urbain comme rural. Nelly FRUCHARD ajoute que ce constat s'inscrit pleinement dans une logique de développement durable.

Christian GASNIER admet que cette démarche de densification peu parfois étonner mais qu'elle se justifie pleinement. Il ajoute qu'il est toutefois opportun d'y apporter des aménagements en certains lieux.

Jean Yves LE MOIGNO que Plescop a été privé de développement économique durant de longues années et que l'essor actuel permet enfin de soulager un peu les ménages. Il souhaite que soit toujours privilégiée l'orientation actuelle qui consiste à privilégier les projets qualitatifs.

Christian GASNIER précise à Bernard JOUET que l'économie générale de la Zac n'a pas été altérée par un nombre supérieur de logements puisque l'enveloppe surperficiaire dédiée à l'habitat en locatif reste globalement la même ; pour répondre aux besoins du public, certains logements sont simplement un peu plus petits. Il lui confirme également que ces évolutions n'ont pas d'incidence préjudiciable sur les équipements publics. Il informe les conseillers que la moyenne d'âge est de 32 env. dans la première tranche.

Jean Yves LE MOIGNO rappelle que cette opération vise la mixité sociale, c'est-à-dire qu'elle accueille des primo-accédant mais aussi d'autres familles. Avec Christian GASNIER, il conteste avoir annoncé un délai de dix ans pour la réalisation de la Zac et considère que le délai de réalisation sera de 7/8 ans env. 

Au sujet des zones Nv, Christian GASNIER s'étonne une nouvelle fois de la position rigide de la Chambre d'agriculture au regard de la volonté du monde agricole.

S'agissant des logements sociaux, Nelly FRUCHARD précise que les communes ne pourront probablement pas atteindre le quota de 20 % de logements sociaux pour 2014, d'autant plus que l'Etat les y aide finalement très peu.

Concernant la politique foncière, Christian GASNIER estime que le laisser-faire conduit à exclure les pauvres en dehors du Pays de Vannes. Il précise à Liliane BERTHAUT qu'il ne s'agit pas de "spolier" les propriétaires mais d'utiliser les outils mis à disposition des communes par le législateur. Il souligne toutefois le faible pourcentage de déclarations d'utilité publique qui aboutissent à des expropriations et la volonté constante de la commune d'aboutir à des accords amiables préalables. Enfin, il lui rappelle que le juge de l'expropriation fonde toujours son jugement sur le prix du marché et celui-ci est bas à Plescop.

Nelly FRUCHARD ajoute que la commune est dans son rôle quand elle recherche la satisfaction de l'intérêt général. 

Gérard BEAULIEU ajoute que cette politique permet à nos enfants d'habiter sur leur commune.

Bernard JOUET approuve l'intention de mener une politique foncière, reconnaît la légalité des procédures utilisées mais estime que la satisfaction de l'intérêt général n'exclu pas nécessairement celle des intérêts particuliers. Il considère que le contentieux fait perdre beaucoup de temps à la commune.

Nelly FRUCHARD et Christian GASNIER rappellent que des négociations amiables sont menées en amont et que l'expropriation est la conséquence de leur échec. Il demande à Bernard JOUET de préciser sa pensée : souhaite-t-il toujours céder pour gagner du temps et ainsi faire augmenter le coût du foncier ?

	Après avoir débattu sur les résultats de l'application du plan local d'urbanisme révisé au regard des besoins en logement, en particulier, et du bilan de la révision dub plan local d'urbanisme de 2003 de manière plus générale ;

Après avoir délibéré sur les conséquences de ce bilan, sur proposition de la commissions "Urbanisme et cadre de vie" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· émettre un avis favorable sur l'opportunité de lancer une révision du plan local d'urbanisme sur la base des orientations précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2007

07-97 -  Urbanisme – Social – Engagement national pour le logement et pour le logement social en particulier – Instauration d'un quota de logements locatifs sociaux dans les programmes immobiliers privés dédiés à l'habitat
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

La loi DALO de 2006 a étendu à toutes les communes de plus de 3500 habitants l'obligation de réaliser un minimum de 20% de logements sociaux sur leur territoire, sans toutefois régler de manière convaincante la question cruciale de leur financement.
Ainsi, elle a creusé un peu plus la fracture sociale entre les territoires les plus riches, qui pourront aisément financer cette production ou se limiter à payer les pénalités attachées à ce dispositif, et les territoires les plus pauvres qui devront se saigner les veines pour s'approcher d'un objectif qu'elles ne pourront jamais, ou très difficilement atteindre.

Qu'on le souhaite ou qu'on le déplore, ce dispositif est donc là, inéquitable, qui s'impose à nous et dont il faut tirer toutes les conséquences.

Dans une telle situation, la première action qui doit être mise en œuvre consiste à s'imposer des quotas dans les opérations publiques d'aménagement. Nous n'avions heureusement pas attendu cette loi pour engager cette action volontariste à Plescop, car nous pensons que chacun à droit à un logement ; un logement digne bien entendu.
Dans un second temps, il convient d'étendre cette obligation énoncée par la loi DALO et reprise dans le Scot du Pays de Vannes, aux programmes immobiliers privés. Cette orientation pourrait être mise en application ainsi : 
· Programmes immobiliers visés: tous les programmes privés situés hors opérations publiques (collectifs, pavillonnaires, maison de ville, etc.) respectent le quota minimum de 20% de logements sociaux définis par la loi. Pour les lotissements en lots libres en particulier, il est demandé la construction de logements en accession sociale à la propriété, ou financés par des prêts à taux zéro (PTZ).
· Seuil d'application : tous les programmes d’un minimum de 5 logements appréhendés par tranche ou sur la globalité d’une opération de construction sur un même secteur ou une même unité foncière. Le résultat est arrondi à l'entier inférieur.
· Bailleur : libre choix du bailleur social par l’opérateur immobilier concerné.
· Modalité de réalisation des logements sociaux : ils pourront selon la nature du projet principal et le contexte local être réalisés sur le même site que le projet privé ou sur un autre terrain du territoire communal présentant des qualités de constructibilité similaires. 

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 5 décembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le dispositif précité conformément à la loi DALO de 2006 et aux prescriptions du Scot du Pays de Vannes (p. 25 n°3 et 4) ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Copie certifiée conforme
Le maire
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